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Communiqué   COVID   19   n°1   du   20   mars   2020  

 
Dans   le   contexte   actuel   de   confinement,   vos   élus   et   les   services   municipaux   sont   mobilisés.   Les  
élections   des   maires   et   adjoints   ayant   été   repoussées,   l’équipe   présente   depuis   6   ans   poursuit   sa  
mission.  
 

● La   mairie   maintient   une   permanence   au   02.40.06.53.18   ou   par   mail   à   l’adresse:  
mairie@chateau-thebaud.fr .   Un   agent   administratif   répondra   à   vos   urgences   du   lundi   au  
vendredi   aux   horaires   d’ouverture   habituels.   Exceptionnellement,   il   n’y   aura   pas   de   permanence  
le   samedi.  

● Une   permanence   des   services   techniques   est   prévue   (un   agent   par   jour).  
● La   bibliothèque   est   fermée.  
● Aucun   accès   aux   salles   communales   n’est   autorisé.  
● Toutes   les   activités   et/ou   manifestations   sont    suspendues.  

 
Les   personnes   en   situation   de   fragilité   sont   contactées   par   les   élus   sur   la   base   des   données  
disponibles.   Cependant,   si   vous   identifiez   dans   votre   entourage   des   personnes   en   difficultés,   vous  
pouvez   en   informer   la   mairie.  
 
Les   commerces   et   la   pharmacie   restent   ouverts   et   attachés   à   pérenniser   leurs   services.   Pour   assurer  
cette   continuité,   il   est   important   que   chacun   fasse   preuve   de   civisme   et   de   responsabilité   en   respectant  
les   gestes   barrières   (gardez   vos   distances,   payez   sans   contact…),   les   consignes   spécifiques   à   chaque  
magasin   et   en   regroupant   ses   achats   afin   de   limiter   les   déplacements.  
Les   horaires   d’ouverture   sont   les   suivants:  

● Pharmacie:   du   lundi   au   vendredi   8h45/12h30   et   14h30/19h30,   le   samedi   9h/15h.   Pour   les  
renouvellements   d’ordonnance,   vous   pouvez   appeler   au   02.40.06.52.80,   vos   médicaments  
seront   préparés   avant   votre   passage.   

● Boulangerie:   du   mardi   au   dimanche   7h/13h  
● Castelmarket:   du   mardi   au   dimanche   8h30/13h.   Le   magasin   est   ouvert   dès   7h30    uniquemen t  

pour   les   personnes   en   situation   de   fragilité  
● Tabac/presse/relais   postal:   8h/13h   sauf   le   jeudi   (retrait   espèces   possible,   mais   réglementation  

fluctuante)  
● Le   Pan   Coupé   :   ventes   à   emporter   7j/7   :   ouvert   8h/16h   et   18h/21h  
● EARL   Olive   -   légumes   :   lundi   et   jeudi   17h/19h,   mercredi   10h30/12h30,   vendredi   16h/19h  
● Les   Jardins   Fruitiers:   lundi,   mardi,   mercredi,   vendredi   15h30/18h30,   samedi   9h/12h.   Accueil   de  

14h30   à   15h30    uniquement    pour   les   personnes   en   situation   de   fragilité  
 
La   collecte   des   déchets   est   maintenue,   en   revanche   la   collecte   des   sacs   jaunes   est   suspendue   jusqu’à  
nouvel   ordre.  
 
Les   déplacements   doivent   être   limités   au   maximum   et   toujours   accompagnés   d’une   attestation   de  
déplacement   dérogatoire   que   vous   pouvez   trouver   en   libre   service   dans   vos   commerces   ou   à   la   mairie  
ou   télécharger   sur    ATTESTATION   DE   DÉPLACEMENT   DÉROGATOIRE .  
 
Vous   pouvez   consulter   le   site   internet   de   la   commune    www.chateau-thebaud.fr    qui   sera   régulièrement  
mis   à   jour.  

mailto:mairie@chateau-thebaud.fr
https://www.interieur.gouv.fr/content/download/121663/976885/file/Attestation_de_deplacement_derogatoire.pdf
http://www.chateau-thebaud.fr/



